
 

CSSS de la Pointe-de-l’Île Procédure de gestion des congés temporaires 

Page 1 sur 6 

 

Proposée par : 

Direction des services 
professionnels et des 
affaires médicales 

 Règlement   no: _________ 

 Politique  no: _________ 

 Procédure  no: DSPAM-09 

Procédure de gestion des congés 

temporaires 

Émise le : 

17 février 2009 

Application : 

Hébergement 

Révisée le : 

8 janvier 2015 

Approuvée par :  

Directrice des services 
professionnels et des 
affaires médicales 

Prochaine révision : 

Janvier 2019 

Approuvée le : 

19 janvier 2015 

TABLE DES MATIÈRES 

Partie I 

1. Objectifs visés ............................................................................................................. 2 

1.1 Ordre des pharmaciens....................................................................................... 2 

1.2 Congé temporaire ............................................................................................... 2 

1.3 Retour de congé temporaire ............................................................................... 2 

2. Procédure .................................................................................................................... 2 

2.1 Ordre des pharmaciens du Québec .................................................................... 2 

2.2 Congé temporaire : dosette préparée par l’unité de soins ................................... 2 

2.3 Congé temporaire : dosette préparée par le département de la pharmacie ......... 3 

2.4 Retour de congé temporaire ............................................................................... 3 

 

Partie II 

Liste des annexes 

Annexe 2 - Commande de pharmacie : médicaments ......................................................... 4 

Annexe 9 - Feuille de dosette ............................................................................................. 5 

Annexe 19 - Feuille d’administration des médicaments – FADM ......................................... 6 

 



 

CSSS de la Pointe-de-l’Île Procédure de gestion des congés temporaires 

Page 2 sur 6 

1. Objectifs visés 

1.1 Ordre des pharmaciens 

Respecter les normes de la préparation de dosette selon les normes de l’Ordre des 

Pharmaciens du Québec. 

1.2 Congé temporaire 

Clarifier auprès du personnel en centre d’hébergement le mode de préparation des 

sachets regroupés ou dosettes lors d’un congé temporaire. 

1.3 Retour de congé temporaire 

Clarifier auprès du personnel en centre d’hébergement le mode de réception des 

sachets regroupés ou dosettes lors du retour d’un congé temporaire. 

2. Procédure 

2.1 Ordre des pharmaciens du Québec 

Selon les normes de l’Ordre des Pharmaciens du Québec (OPQ), l’infirmière ou 

l’infirmière auxiliaire a le droit de remplir une dosette lors du congé temporaire d’un 

résident à partir des sachets regroupés identifiés au nom du résident et du formulaire 

« Feuille d’administration des médicaments – FADM - Annexe 19 » ou remettre les 

sachets regroupés tels quels et identifiés au nom du résident. 

Si l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire remet une dosette, elle DOIT obligatoirement 

compléter le formulaire « Feuille de dosette - Annexe 9 ». 

L’Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ) exige que la liste des médicaments 

incluant la posologie complète du résident, soit remise à la famille lorsque celui-ci 

quitte le centre d’hébergement.  

2.2 Congé temporaire : dosette préparée par l’unité de soins 

Lorsqu’un résident quitte pour un congé temporaire, l’infirmière ou l’infirmière 

auxiliaire doit remettre à la famille, les sachets regroupés identifiés au nom du 

résident ou la dosette contenant les médicaments pour la durée du congé 

temporaire. 
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L’infirmière ou l’infirmière auxiliaire responsable du congé du résident qui remplit la 

dosette, DOIT obligatoirement compléter le formulaire « Feuille de dosette – 

Annexe 9 » et l’insérer à l’endos de la dosette; 

L’infirmière ou l’infirmière auxiliaire fournit TOUS les autres médicaments du résident 

qui ne peuvent être inclus dans la dosette (ex : pompes, timbres cutanés, gouttes, 

médication au besoin, etc.); 

2.3 Congé temporaire : dosette préparée par le département de la pharmacie 

Lorsqu’un résident quitte pour un congé temporaire prévu, l’unité de soins peut faire 

la demande de préparation de la dosette au département de pharmacie en utilisant 

le formulaire « Commande de pharmacie : médicaments - Annexe 2 » avant 

11h00 am, la veille du congé pour recevoir celle-ci la journée même. 

2.4 Retour de congé temporaire 

Lors du retour du résident, l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire DOIT vérifier les 

sachets regroupés ou la dosette et s’informer auprès de la famille de l’observance du 

résident au traitement médicamenteux au cours du congé temporaire; 

S’il y a eu inobservance au traitement médicamenteux, l’infirmière ou l’infirmière 

auxiliaire DOIT inscrire une note détaillée dans le dossier du résident. 
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Annexe 2 - Commande de pharmacie : médicaments 
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Annexe 9 - Feuille de dosette 
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Annexe 19 - Feuille d’administration des médicaments – FADM 

 


